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Pollution. Un vaste tour d’horizon sur la qualité de l’air à Frontignan a été effectué jeudi à l’initiative 
du sous-préfet du bassin de Thau. Philippe Nucho a annoncé un renforcement des contrôles.

J
eudi après-midi, lors 
d’une conférence de 
presse organisée à l’hôtel 
de ville sur la qualité de 

l’air, l’humeur du sous-préfet 
du bassin de Thau n’était plus 
à l’agacement face aux prises 
de position publiques du maire 
de Frontignan sur le sujet. 
Philippe Nucho lui a concédé 
la légitimité de « s’intéresser 
aux questions de santé et de 
salubrité publiques » au tra-
vers des compétences recon-
nues aux maires par la loi, et a 
qualifié Pierre Bouldoire de 
« stimulant pour les services 
de l’État ». 
Aux côtés des représentants de 
la Dreal(direction régionale de 
l’environnement) et de l’Agence 
régionale de la santé(ARS), 
d’Atmo Occitanie en présence 
de l’association Action Risque 
zéro Frontignan (ARZF) et 
après une réunion de travail à 
laquelle assistaient aussi l’Agglo, 
le Sivom, le SAEP et le cabinet 
Eode qui conseille la commune 
sur la question des risques, Phi-
lippe Nucho a annoncé des 
« pistes d’amélioration ».  
Son vœu est  d’instaurer « un 
dialogue de confiance en toute 
transparence » entre les nom-
breuses industries du bassin de 
vie Sète-Frontignan, dont beau-
coup sont classées pour la pro-
tection de l’environnement 
(c’est-à-dire qu’elles ont une 
activité à risque), l’État, les élus, 
les associations et la popula-
tion.  
Bien qu’ayant toute leur place 
sur le secteur, près du port de 
Sète, « elles causent un certain 
nombre de nuisances », a 
reconnu le sous-préfet, et sont 
source d’émissions multiples, 

notamment les composés orga-
niques volatils (COV) ainsi que 
des mauvaises odeurs faisant 
du bassin de Thau - on appré-
ciera l’euphémisme - « un ter-
ritoire à enjeu en terme de 
qualité de l’air ». 

L’Agence régionale  
de la santé saisie 
En plus des différentes mesu-
res annoncées ces dernières 
semaines (concernant Hexis, 
Scori et la dépollution de la fri-
che Mobil, nos éditions précé-
dentes), l’ARS, à la demande de 
l’Etat,  va saisir Santé publique 
France, une agence scientifique 
et d’expertise du champ sani-
taire, sur l’opportunité de réa-
liser une étude plus poussée : 
évaluation de risques, étude glo-
bale sur le territoire ou étude 
épidémiologique. « Nous 
n’avons aucun signal sani-
taire si ce n’est ces plaintes 
récurrentes de la population 

concernant les nuisances olfac-
tives », a déclaré Christine 
Ricou, la représentante de 
l’ARS. Seront communiquées à 
Santé Publique France « toutes 
les données dont nous dispo-
sons », c’est-à-dire les déclara-
tions des industries ICPE, 
tenues de publier leurs rejets et 
émissions, ainsi que les mesu-
res dans l’air ambiant réalisées 
par Atmo Occitanie ces derniè-
res années.  

Les seuils réglementaires 
ne sont pas dépassés 
Leur surveillance de la qualité 
de l’air est régulière mais ponc-
tuelle, réalisée à l’aide de dis-
positifs mobiles ou de capteurs 
passifs. « Les résultats mon-
trent que les valeurs réglemen-
taires et les valeurs de réfé-
rence concernant la santé 
humaine ne sont pas dépas-
sées », a assuré sa directrice 
Dominique Tilak, ajoutant : 

« Néanmoins, on a pu mettre 
en évidence une influence des 
activités industrielles sur la 
qualité de l’air.» Pourquoi n’y a 
-t-il pas de contrôle permanent 
de la qualité de l’air sur le sec-
teur ? « Atmo a des obligations 
réglementaires et contractua-
lisées près des centres urbains 
et des voies de circulation »,  
(pour l’ozone, les particules 
fines et l’oxyde d’azote, NDLR ),  
répondit Philippe Nucho. Autre-
ment dit, la loi ne l’y oblige pas. 
« Il faudrait aussi savoir quels 
composés chimiques on cher-
che, ajouta Dominique Tilak. 
Cerner les polluants pour trou-
ver le capteur adapté. »  
Quant aux analyses réalisées 
par le laboratoire indépendant, 
Analytika, à la demande de la 
Ville, et qui ont conclu à une 
contamination chimique de l’air 
(ML du 3 février 2017), le sous-
préfet les a jugées sans « aucun 
sérieux. Ce n’est pas un labo-

ratoire agréé et il n’est même 
pas expert auprès des tribu-
naux, c’est faux. » Reste que 
l’État a accédé à deux deman-
des de la Ville : la surveillance 
permanente de la qualité de l’air 
autour du chantier de dépollu-
tion de la Mobil (ML du 1er octo-
bre) et la saisine de l’ARS. 
Pierre Bouldoire, préférant se 
présenter comme « un cataly-
seur », s’est dit « satisfait de ne 
pas avoir, prêché, ou hurlé, 
dans le désert pour rien. » 

I. J. 

■ Les représentes de l’ARS et d’Atmo autour du maire et du sous-préfet Philippe Nucho.

Le maire « stimulant » dont 
l’État a entendu les alertes
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CinéMistral 
Rue Frédéric-Mistral, 
✆ 04 67 48 92 77 
Capitaine Superslip à 14 h et 
16 h 45 
Polichinelle et les contes mer-
veilleux à 15 h 45 
Le Sens de la fête à 18 h 45 
L’Un dans l’autre à 21 h 

 
Aujourd’hui 
Soirée portugaise organisée et 
animée par le groupe folklori-
que “Lembranças de Portugal”, 
avec Opsom, en partenariat 
avec l’APCF. 16 € adhérent et 
18 € non adhérent, 8 € enfant 
de - 12 ans. À partir de 19 h, 
salle de l’Aire, plan du Bassin. 
Inscriptions au 06 74 07 11 01. 
Handball : Frontignan 
THB/Bron à 20 h, salle omni-
sports Henri-Ferrari, avenue du 
Muscat. 3 €. Infos 
04 67 43 96 90. 
Cirque Muller avenue du Stade 
à La Peyrade. Au programme : 
clowns, acrobates, jongleurs, 
cavaliers, magiciens, animaux... 
Spectacle à 18 h. Également 
dimanche 8 à 16 h et mercredi 
11 octobre à 15 h. 10 €. Visite 
gratuite de la ménagerie. 

 
Demain 
Balade gourmande au Château 
Peyssonie. Cette promenade 
conduit sur les petits chemins, à 
la découverte d’un terroir 
d’exception au pied du massif 
de La Gardiole et ouvre les por-
tes du domaine de l’appellation 
pour partager le savoir-faire des 
vignerons et déguster les mus-
cats de Frontignan. Départ à 9 h. 
6 € et gratuit pour les - 12 ans. 
Inscriptions au 04 67 18 31 60. 

PRATIQUE

Les principales industries 
en activité sur le bassin de 
Thau sont : Saipol (transfor-
mation de graines oléagi-
neuses pour la production 
d’huiles, tourteaux et bio-
diesel) ; Timac Agro (fabri-
cation d’engrais) ; l’incinéra-
teur de déchets ménagers 
de l’Agglo (Setom) ; le ter-
minal vraquier Port Sud de 
France ; Scori (traitement 
de déchets dangereux et 
préparation de combusti-
bles de substitution pour 
les cimentiers) ; Hexis 
(fabrication de films adhé-
sifs) et le dépôt pétrolier 
GDH. Parmi ces entreprises, 
Saipol, Scori, Setom, Timac 
Agro, Hexis plus Angibaud 
et spécialités ont rejoint 
l’observatoire des odeurs 
mis en place en 2016 sur 
le bassin de Thau avec 
Atmo. Il fonctionne, notam-
ment, grâce aux observa-
tions olfactives recueillis par 
des nez bénévoles. 

Un environnement 
(très) industriel


